


Ce mercredi 11/12, le Gouvernement présente au Parlement de la Fédération  
Wallonie-Bruxelles son projet de « Décret-Programme ». Les parlementaires  
par leur vote, s’apprêtent à poser un acte aux conséquences lourdes. 

Les mesures budgétaires annoncées vont durablement altérer la QUALITÉ et 
l’accessibilité de l’enseignement POUR TOUTES et TOUS, mais aussi dégrader  
les conditions de travail des personnels.

Le front commun syndical invite les membres du personnel à organiser des arrêts de travail 
dans ou autour de leur établissement d’enseignement ce mercredi matin et à exprimer leur 
mécontentement en faisant du bruit par tous les moyens possibles.

Dès le lendemain des élections du 13 octobre, en dehors de tout enjeu électoral, le Gouvernement a annoncé 
une première série de mesures budgétaires :

• suppression de 3% de moyens d’encadrement des apprentissages dans l’enseignement qualifiant (± 500 emplois) ;
• renvoi d’élèves majeurs vers d’autres opérateurs hors enseignement (3e, 4e et 7e  TQ/P) ;
• diminution de moyens de fonctionnement alloués aux écoles et internats de l’enseignement organisé (WBE) ;
• diminution des fonds des bâtiments scolaires et report d’investissements pourtant indispensables au vu  

de l’état déplorable des infrastructures qui accueillent nos jeunes ;
• diminution du budget des institutions d’enseignement supérieur de 6,5 millions, compensé par des mesures 

anti-sociales qui limiteront l’accès aux études ;
• non-indexation et parfois diminution des budgets de fonctionnement d’organismes publics importants :  

Institut de Formation Professionnelle Continue des enseignants, Wallonie-Bruxelles Enseignement, l’Académie 
de Recherche et d’Enseignement supérieur (ARES), Fonds de la Recherche Scientifique (FNRS).

Ces mesures remettent profondément en cause l’idée d’un enseignement  
démocratique, vecteur d’émancipation et permettant à nos jeunes d’exercer, 
demain, leur pleine citoyenneté

Nous voulons un enseignement de qualité !
• des apprentissages dispensés par du personnel qualifié, respecté dans ses conditions de travail et reconnu 

pour ses compétences ;
• de bonnes conditions de travail et d’apprentissage pour TOUS les élèves et TOU·TE·S les étudiant·e·s ;
• investir pour la jeunesse d’aujourd’hui et les adultes de demain.
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